
 
 
 
 

Qui veut faire de la généalogie doit aimer chercher ! 

 
 
 

L’état civil : naissance, mariage, décès. 
 

 
 

 
 
 

      
 
 
 
 

 

 

 

 
L'état civil a été créé par un décret  

du 20 septembre 1792.  

Désormais, les actes de naissance, 

mariage et de décès seront 

dressés  par les municipalités. 

Ces documents officiels  

constituent  une source essentielle 

pour  les recherches généalogiques. 

 

 

Les registres paroissiaux  

continuent d'être rédigés après 1792, 

mais ils ne concernent que 

les Catholiques : ce sont les 

registres de catholicité. 

 


